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Politique de transport des élèves de maternelle 4 ans, présenté par le Service 

du transport scolaire, avec les recommandations suivantes : 
 

 QUE la Politique de transport des élèves, concernant le préscolaire 

5 ans, sôapplique aux enfants de la maternelle 4 ans ; 
 

 QUE, dans les sections de la politique du transport des élèves, les 

termes « préscolaire 5 ans » soient remplacés par « préscolaire 4 
ans et 5 ans », ou « 


